
SAGE Brèche  

Commission territoriale des vallées d’Oise – 27 février 2020 



Le bassin de la Brèche 

66 communes, 7 EPCI 
490 km², 155 km de cours d’eau, 
1700 ha de ZH 



Calendrier 

Octobre 2017  
• Installation de la CLE 

Avril 2018  
• Démarrage de l’élaboration 

Décembre 
2018  

• Validation de l’état des lieux et du diagnostic 

Juillet 2019 
• Validation de la stratégie 

Décembre 
2019  

•Approbation des documents du SAGE 

Janvier-mai 
2020 

•Consultation 

Fin 2020 
• Enquête publique 

Début 2021 • Approbation du SAGE 



Méthodologie 

• Etude réalisée par SCE 
• Commissions thématiques qualité, milieux naturels, quantité / 

risques regroupant les acteurs locaux et réunies 2 fois à l’état des 
lieux/diagnostic et 2 fois à l’élaboration de scenarios 

• Concertation préalable en septembre 2019 : 3 réunions 
publiques 

• 5 CLE réunies :  
• lancement de la démarche 
• validation état des lieux / diagnostic 
• présentation des scenarios et de la stratégie 
• validation de la stratégie 
• validation des documents du SAGE 



Etat des masses 
d’eau 

Dégradation lors de l’état des lieux 2019 : 
Brèche amont et Arré en état moyen 
(métazachlore et diflufenicanil) 
 
3 masses d’eau souterraines : craie picarde, 
éocène du valois, alluvions de l’Oise, en bon 
état 



Enjeux identifiés 



SAGE Brèche 

• 4 enjeux, 9 orientations, 58 dispositions et 4 
règles 

• Enjeux :  
– Assurer un cadre de mise en œuvre du SAGE par une 

gouvernance adaptée 
– Garantir une qualité des eaux superficielles et 

souterraines 
– Protéger les patrimoines des milieux aquatiques et 

humides 
– Assurer une gestion équilibrée de la ressource et 

prévenir les risques en anticipant les effets du 
changement climatique 



Les documents  
du SAGE Brèche 

Orientation de gestion/ action/  
connaissance 



Enjeu A : Assurer un cadre de 
mise en œuvre du SAGE par 
une gouvernance adaptée 



Enjeu A : Assurer un cadre de mise en œuvre 
du SAGE par une gouvernance adaptée 

Objectifs : Assurer l’organisation et la coordination des acteurs afin d’assurer la mise en œuvre du SAGE 

 A1 : Concertation entre les acteurs locaux et communication sur les priorités du SAGE 

 A2 : Suivi et évaluation du SAGE 

 A3 : Mise en place d’un réseau de travail entre la structure porteuse et les collectivités territoriales 

 A4 : Articulation entre SAGE 

 A5 : Développement des liens avec les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents en 

matière d’aménagement et d’urbanisme 



Enjeu B : Garantir une qualité des eaux 
superficielles et souterraines 

Orientation : Pollutions diffuses 



Enjeu B : Garantir une qualité des eaux 
superficielles et souterraines 

Objectifs : - Améliorer la connaissance de la qualité des eaux superficielles 

- Diminuer les concentrations en nitrates dans les eaux superficielles à 35 mg/L et les concentrations en PPP 
dans les eaux superficielles et souterraines à 0,5 µg/L 
- Limiter les transferts de nitrates dans les Aires d’Alimentation de Captages 
- Développer les surfaces de production en agriculture biologique pour l’atteinte du pourcentage de surface en 
AB à la hauteur du niveau national (5,5% de la SAU nationale en AB en 2018) 
- S’affranchir de l’usage de PPP pour l’entretien des espaces publics et des infrastructures linéaires 
. 

Pollutions diffuses 

 B1 : Mise en place de suivis complémentaires en eaux de surface en lien avec la pluviométrie (produits 

phytopharmaceutiques, polluants émergents)  

 B2 : Sensibilisation et accompagnement des gestionnaires privés et des prescripteurs pour améliorer 

l’entretien des espaces urbanisés non publics et des réseaux linéaires 

 B3 : Mise en œuvre de démarche Aire d’Alimentation de Captage sur les captages pour la reconquête de 

la qualité des eaux 

 B4 : Mise en œuvre d’une animation agricole, sur les captages pour la reconquête de la qualité des eaux 

 B5 : Réalisation d’études d’opportunité à l’Agriculture Biologique et au développement de filières locales 

de productions à bas niveaux d’intrants 

 
 

 



Orientation : Assainissement domestique et industriel 



Assainissement 

Zones prioritaires pour les dispositions 

concernant l’assainissement 

Ru de la Garde Béronnelle 

Enjeu B : Garantir une qualité des eaux superficielles et 
souterraines 



Enjeu B : Garantir une qualité des eaux 
superficielles et souterraines 

Objectifs : - Limiter l’impact des eaux usées domestiques et industrielles sur les cours d’eau sensibles 

- Atteindre l’objectif de bon état pour les paramètres phosphore et ammonium 

 B6 : Mise à jour des diagnostics de réseaux et des schémas d’assainissement collectif  

 B7 : Généralisation des diagnostics permanents 

 B8 : Contrôle des branchements et mise en place d’un programme de mise en conformité  

 B9 : Amélioration des réseaux d’assainissement collectif pour limiter la fréquence des rejets directs 

 B10 : Limitation des rejets liés aux activités industrielles et mise en conformité des arrêtés avec l’objectif 

de bon état 

 B11 : Amélioration de la connaissance de la pollution industrielle des sols et des eaux pluviales sur les 

Aires d’Alimentation de Captage 
 

 

Assainissement domestique et industriel 



Enjeu C : Protéger les patrimoines des 
milieux aquatiques et humides 



Orientation : Continuité 
écologique 



Enjeu C : Protéger les patrimoines des 
milieux aquatiques et humides 

Objectifs : - Poursuivre le rétablissement de la continuité écologique 

 C1 : Planification et coordination des actions de restauration de la continuité écologique avec un 

accompagnement des propriétaires 

 C2 : Intervention sur les ouvrages hors liste 2 (Arré et affluents de la Brèche) pour restaurer la continuité 

écologique  

 C3 : Gestion des ouvrages pour favoriser la continuité écologique 

 

 Article 1 : Coordination pour l’ouverture des ouvrages 

 

 

Continuité écologique 

Les organes mobiles (vanne, batardeau, clapet, planche) des ouvrages hydrauliques de la Brèche et de l’Arré sont ouverts du 15 septembre au 15 mai, en 
fonction du cycle biologique des espèces repères (la Truite fario, la Lamproie de Planer, la Vandoise), pour favoriser la continuité écologique en période 
de hautes eaux. Une vigilance est portée lors de l’ouverture des vannes à limiter les à-coups hydrauliques en aval, par une ouverture progressive sur 
plusieurs jours comme décrit dans la disposition C3 du PAGD. 
Font exception à cette règle les ouvrages hydrauliques permettant une retenue d’eau utilisée de façon permanente sur l’année et nécessaire pour un 
usage économique, en compensant l’impact par des installations assurant la continuité écologique (plan de gestion sédimentaire et dispositifs de 
franchissement), dans un délai de 3 ans à compter de la date d’approbation du SAGE. 



Orientation : Qualité biologique et hydromorphologique des 
cours d’eau 

 



Enjeu C : Protéger les patrimoines des 
milieux aquatiques et humides 

 C4 : Mise en place de suivis biologiques complémentaires 

 C5 : Restauration de l’hydromorphologie des cours d’eau  

 C6 : Sensibilisation des élus, services techniques communaux et propriétaires riverains à l’entretien 

régulier et à la préservation des cours d’eau 

 C7 : Reméandrage de cours d’eau  

 

 

 

Qualité biologique et hydromorphologique des cours d’eau 

Objectifs : - Améliorer la connaissance de la qualité biologique des affluents 

- Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau (en particulier Béronnelle et ru de la Garde) 
- Réduire le taux d’étagement à moins de 20%  



Enjeu C : Protéger les patrimoines des 
milieux aquatiques et humides 

 C8 : Limitation de l’artificialisation des cours d’eau 

 Article 2 : Limitation de l’artificialisation du ru de la Garde et de la Béronnelle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 C9 : Accessibilité des berges au grand public par des voies douces 

 C10 : Sensibilisation au retrait de nouvelles peupleraies en berge de cours d’eau 

 C11 : Protection des cours d’eau et de leurs berges dans les documents d’urbanisme 

 
 
 

Qualité biologique et hydromorphologique des cours d’eau 

Tout nouveau projet instruit en vertu de l’article R.214-1 du code de l’environnement au titre des rubriques suivantes et qui affecte le lit mineur du ru 
de la Garde et de la Béronnelle, est interdit :  
• Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau constituant un obstacle à la continuité écologique,  
• Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau,   
• Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans un cours 

d'eau,  
• Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes,   
• Installations, ouvrages, travaux ou activités, étant de nature à détruire les frayères  
• Entretien de cours d’eau pour des curages  
A l’exception des projets d’intérêt général au sens des articles L.211-7 du CE ou le L.102-1 du code de l’urbanisme ou les projets déclarés d’utilité 
publique, des projets visant la sécurité des biens et des personnes décrits à l’article L.22-12-2 du CGCT, des projets d’infrastructures et d’alimentation 
en eau potable et des travaux de restauration, inscrits ou non au Plan Pluriannuel de Restauration et d’Entretien de la structure compétente en matière 
de gestion des milieux aquatiques. 



Orientation : Zones humides 



Enjeu C : Protéger les patrimoines des 
milieux aquatiques et humides 

 C12 : Valorisation des zones humides auprès du grand public 

 C13 : Sensibilisation à l’entretien des zones humides auprès des collectivités, propriétaires et agriculteurs 

 C14 : Entretien adapté de toutes les zones humides communales 

 C15 : Actualisation de l’inventaire et diagnostic des fonctionnalités des zones humides 

 C16 : Restauration des zones humides dégradées au regard des fonctionnalités 

 C17 : Intégration des zones humides dans les documents d’urbanisme  

 

 C19 : Préserver les fonctionnalités des zones humides  

 C20 : Réalisation de l’inventaire des mares en lien avec les corridors écologiques 
 
 

Zones humides 

Objectifs : - Assurer le maintien des zones humides existantes 

- Affiner la connaissance des fonctionnalités des zones humides 



Enjeu C : Protéger les patrimoines des 
milieux aquatiques et humides 

 C18 : Protection et préservation des zones humides  

 Article 3 : Préservation des zones humides par évitement  

                       et compensation de leur destruction 

 

 

Zones humides 

Pour tout projet instruit en vertu de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, au titre de la rubrique 3.3.1.0 (l’assèchement, la mise en eau, 
l’imperméabilisation, le remblai de zones humides), concernant, comme cartographié en annexe : 
 - une zone humide prioritaire; alors, toute destruction altérant ses fonctionnalités et ce, quelle que soit la surface concernée, est 
interdit. 
 - une zone humide ordinaire à préserver, ne présentant pas d’alternative à la destruction ; alors, la compensation de ses 
fonctionnalités est réalisée dans le même bassin versant de masse d’eau, sur une zone humide équivalente sur le plan fonctionnel de la ressource en 
eau, de la qualité de la biodiversité et des espèces présentes. 
 
Dans ce dernier cas, la compensation est alors réalisée : 
 - soit sur une ancienne zone humide : la compensation concerne alors une surface équivalente à 150% de la surface de la zone 
détruite, 
 - soit sur une zone humide actuelle qui ne déploie pas le maximum de ses fonctionnalités potentielles ; la compensation apporte 
alors une plus-value écologique et concerne une surface équivalente à 200% de la surface de la zone humide détruite. 
 
Si le pétitionnaire est en capacité d’infirmer, à la suite d’une étude complémentaire, le caractère humide de la zone impactée par le projet, les 
précédents points ne s’appliquent pas. 
 
Les exceptions à cette règle sont les projets d’intérêt général au sens des articles L.211-7 du CE ou le L.102-1 du code de l’urbanisme ou les projets 
déclarés d’utilité publique, les projets visant la sécurité des biens et des personnes décrits à l’article L.22-12-2 du CGCT, les projets d’infrastructures 
et d’alimentation en eau potable et les travaux de restauration, inscrits ou non au Plan Pluriannuel de Restauration et d’Entretien de la structure 
compétente en matière de gestion des milieux aquatiques. 



Orientation : Espèces exotiques envahissantes 



Enjeu C : Protéger les patrimoines des 
milieux aquatiques et humides 

 C21 : Sensibilisation à la gestion des espèces exotiques envahissantes 

 C22 : Suivi des foyers d’espèces exotiques envahissantes et interventions ciblées 

 
 

Espèces exotiques envahissantes 

Objectif : limiter le développement de nouveaux foyers d’espèces exotiques envahissantes et l’expansion des 

foyers historiques 



Enjeu D : Assurer une gestion équilibrée de la ressource et 
prévenir les risques en anticipant les effets du 

changement climatique 



Orientation : Maîtrise des ruissellements et 
de l’érosion 



Enjeu D : Assurer une gestion équilibrée de la 
ressource et prévenir les risques en anticipant 

les effets du changement climatique 

 D1 : Organisation de la compétence de maîtrise des eaux pluviales, de ruissellement et de lutte contre 

l’érosion des sols  

 D2 : Réalisation d’un diagnostic ruissellement - érosion  

 D3 : Animation d’un programme de lutte contre l’érosion  

 D4 : Préservation des axes de ruissellements dans les documents d’urbanisme 

 D5 : Maintien des éléments du paysage ayant un rôle hydraulique 

 
 
 

Maîtrise des ruissellements et de l’érosion 

Objectif : - Améliorer la connaissance des phénomènes de ruissellement-érosion 

- Limiter l’impact des phénomènes d’érosion sur les biens, les personnes et les milieux aquatiques 



Orientation : Maîtrise des inondations 



Enjeu D : Assurer une gestion équilibrée de la 
ressource et prévenir les risques en anticipant 

les effets du changement climatique 

 D6 : Validation de l’Atlas des Zones Inondables 

 D7 : Préservation des zones naturelles d’expansion de crues dans les documents d’urbanisme 

 D8 : Développement et actualisation des outils de planification de gestion des eaux pluviales  

 D9 : Mise en cohérence des schémas directeurs d’assainissement pluvial et des documents d’urbanisme 

 D10 : Intégration des zonages pluviaux au sein des règlements d’assainissement pluvial 

 D11 : Promotion des techniques de gestion intégrée des eaux pluviales auprès des professionnels de 

l’aménagement urbain 

 
 

 

Maîtrise des inondations 

Objectif : - Protéger les zones d’expansion des crues  

- Limiter l’accroissement de la vulnérabilité aux phénomènes d’inondation 
- Limiter l’impact des à-coups hydrauliques d’eau pluviale (EP) dans les cours d’eau 



Orientation : Gestion quantitative 



Enjeu D : Assurer une gestion équilibrée de la 
ressource et prévenir les risques en anticipant 

les effets du changement climatique 

 D12 : Amélioration de la connaissance de la piézométrie et de la représentativité des suivis 

piézométriques 

 D13 : Centralisation des données de prélèvement en eaux souterraines et superficielles 

 D14 : Amélioration de la connaissance sur les assecs en affinant le réseau ONDE, sur les tronçons amont 

de la Brèche et de l’Arré 

 D15 : Réalisation d’une étude sur les volumes prélevables à l’échelle des aquifères 

 
 

Gestion quantitative 

Objectif : - Limiter les assecs sur les tronçons amont des cours d’eau 

- Assurer l’équilibre besoins / ressources 



Enjeu D : Assurer une gestion équilibrée de la 
ressource et prévenir les risques en anticipant 

les effets du changement climatique 

 D16 : Amélioration de la connaissance des échanges nappes / rivières pour les tronçons amont de l’Arré et 

de la Brèche 

 Article 4 : Encadrement des nouveaux prélèvements à l’amont des cours d’eau 

 

 

Objectif : - Limiter les assecs sur les tronçons amont des cours d’eau 

- Assurer l’équilibre besoins / ressources 

Tout nouveau prélèvement, en eaux superficielles ou en eaux souterraines, à l’amont de la Brèche, de l’Arré, du ru de la Garde et de la Béronnelle, 
dans les zones délimitées dans les cartes annexées, est interdit. 
 
Les IOTA concernés par une procédure de déclaration sont les suivants (art. R.214-1 du CE) :  
- Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, 
 
- Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de 
nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé,  
 
- Prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe,  
 
- Prélèvements, installations et ouvrages permettant le prélèvement, dans un cours d'eau, sa nappe d'accompagnement ou un plan 
d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, lorsque le débit du cours d'eau en période d'étiage résulte, pour plus de moitié, d'une 
réalimentation artificielle.  
 
Font exception à cette règle, les projets d’intérêt général, au sens des articles L.211-7 du code de l’environnement ou le L.102-1 du code de 
l’urbanisme, ne pouvant justifier de projets alternatifs et venant en substitution à d’un forage existant (sondage, forage, essais de pompage pour un 
projet d’adduction en eau potable) ou les projets déclarés d’utilité publique ou les projets visant la sécurité des biens et des personnes décrits à 
l’article L.22-12-2 du CGCT ou les projets d’infrastructures et d’adduction en eau potable. 
  



Enjeu D : Assurer une gestion équilibrée de la 
ressource et prévenir les risques en anticipant 

les effets du changement climatique 

 D17 : Incitation à la conduite d’études sur l’équilibre besoins / ressources de certaines Aires 

d’Alimentation de Captages 

 D18 : Développement d’une animation agricole sur les enjeux de l’irrigation 

 D19 : Centralisation des données sur les rendements et les indices linéaire de perte des réseaux AEP 

 D20 : Gestion patrimoniale des réseaux d’adduction en eau potable 

 
 

Gestion quantitative 



Compatibilité SAGE /  
SDAGE-PDM - SAGE limitrophes 

LE SAGE NE DOIT PAS ALLER A L’ENCONTRE DES PRINCIPES ET 
OBJECTIFS DU SDAGE 

LE SAGE DOIT PRENDRE EN COMPTE L’EXISTENCE DES ENJEUX 
ZONES DANS SON ETAT DES LIEUX ET SES REGLES DE GESTION 

(PAGD ET REGLEMENT) 

LE SAGE DOIT PRENDRE EN COMPTE LES DEMANDES DU SDAGE 
EN TERMES DE CONTENU DU SAGE 

LE SAGE NE DOIT PAS CONTRARIER LES DISPOSITIONS 
S’APPLIQUANT AUX DECISIONS ADMINISTRATIVES, AUX 

DOCUMENTS D’URBANISME… 



Compatibilité SAGE / SDAGE 



Compatibilité SAGE / SDAGE 



Compatibilité SAGE / SDAGE 



Compatibilité SAGE / SDAGE 



Compatibilité SAGE / SDAGE 



Compatibilité SAGE - PDM 
 



Compatibilité SAGE - PDM 
 

PDM 2010 – 
2015 

SAGE Brèche 

Réduction des pollutions 
ponctuelles 

B : Garantir une qualité des eaux superficielles et souterraines 

Réduction des pollutions 
diffuses agricoles 

 
B : Garantir une qualité des eaux superficielles et souterraines 

Protection et restauration 
des milieux 

C : Protéger les patrimoines des milieux aquatiques et humides 

Connaissance Cet enjeu est inclus dans les enjeux B, C et D, plusieurs dispositions s’y rapportant. 

Gouvernance A : Assurer un cadre de mise en œuvre du SAGE par une gouvernance adaptée 
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Cohérence du SAGE avec 
les SAGE limitrophes 

SAGE Brèche SAGE Oise-Aronde SAGE Somme aval et 
cours d’eau côtiers 

Enjeu A : Assurer un cadre de 
mise en œuvre du SAGE par 
une gouvernance adaptée 

Enjeux transversaux : 
Gouvernance, 

communication, 
connaissance 

Communication et 
gouvernance 

Enjeu B : Garantir une qualité 
des eaux superficielles et 

souterraines 

L’amélioration de la 
qualité des eaux 
superficielles et 

souterraines 

Qualité des eaux 
superficielles et 

souterraines 

Enjeu C : Protéger les 
patrimoines des milieux 
aquatiques et humides 

La restauration de 
l’équilibre des cours 
d’eau et des milieux 

humides et aquatiques 
associés 

Milieux naturels 
aquatiques et usages 

associés 

Enjeu D : Assurer une gestion 
équilibrée de la ressource et 

prévenir les risques en 
anticipant les effets du 
changement climatique 

La lutte contre les 
risques d’inondations et 

la maîtrise des 
ruissellements 

Risques majeurs 

Une gestion durable et 
équilibrée de la 

ressource en eau  

Quantité de la 
ressource en eau 



Mise en œuvre ultérieure : 
Contractualisation 

• Présentation du CTEC Brèche 
(commission mars 2020) 

• Reprise des enjeux du SAGE 

• 16 maîtres d’ouvrages, 40 
actions dont 25 actions « eau 
et climat » 

• 17 millions € 


